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(54)  Mécanisme  de  quantième  annuel  pour  pièce  d'horlogerie 

(57)  Une  pièce  d'horlogerie  telle  qu'une  montre 
porte  un  anneau  de  quantième  (1)  avec  affichage  à  gui- 
chet  (3,4).  L'anneau  (1)  porte  un  système  d'engrène- 
ment  (12,13)  susceptible  d'entraîner  à  la  fin  de  chaque 
mois  une  couronne  annuelle  (8)  portant  douze  ou  vingt- 
quatre  dents  (9)  à  l'extérieur  et  cinq  dents  (10)  à  l'inté- 
rieur.  Un  mobile  entraîneur  de  quantième  (6)  possède 
un  premier  doigt  (7)  susceptible  d'entraîner  l'anneau  (1) 
et  un  second  doigt  susceptible  d'entraîner  la  couronne 
(8).  A  la  fin  d'un  mois  à  trente  jours,  une  des  cinq  dents 
internes  (10)  de  la  couronne  (8)  se  présente  alors  sur  le 
chemin  du  second  doigt  (1  1)  et  entraîne  dans  sa  course 
cette  couronne  qui,  de  menée  qu'elle  était  devient 
menante  et  avance,  via  le  système  d'engrènement 
(12,13),  l'anneau  (1)  au  premier  du  mois  suivant.  Une 
correction  manuelle  reste  nécessaire  à  la  fin  du  mois  de 
février. 
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Description 

L'invention  est  relative  à  un  mécanisme  de  quan- 
tième  annuel  pour  pièce  d'horlogerie,  ledit  mécanisme 
comportant  un  anneau  de  quantième  muni  de  trente  et  s 
une  dents  intérieures  à  l'anneau,  sur  lequel  sont  appo- 
sés  trente  et  un  chiffres  correspondant  chacun  à  une 
date  du  mois  qui  apparaissent  successivement  au  tra- 
vers  d'un  guichet  percé  dans  un  cadran,  et  un  mobile 
entraîneur  de  quantième  faisant  un  tour  en  vingt-quatre  10 
heures,  ledit  mobile  étant  équipé  d'un  premier  doigt  sus- 
ceptible  d'entraîner  d'un  pas  et  une  fois  par  jour 
l'anneau  de  quantième  par  une  de  ses  dents  intérieu- 
res,  ledit  mobile  commandant  l'affichage  du  quantième. 

Un  mécanisme  de  quantième  répondant  dans  les  15 
grandes  lignes  à  la  définition  qui  vient  d'être  donnée  est 
connu  par  exemple  des  documents  CH-A-538  136  et 
CH-A-661  171  (US-A-4  676  659).  Dans  ces  documents, 
on  trouve  aussi  une  roue  entraîneuse  de  quantième  de 
vingt-quatre  heures  munie  d'un  doigt  ou  d'une  dent  Ion-  20 
gue  qui  entraîne  un  disque  de  quantième  portant  trente 
et  une  indications.  Cependant,  le  doigt  n'entraîne  pas 
directement  le  disque  mais  un  mobile  intermédiaire  qui, 
lui,  entraîne  ce  disque.  Il  s'agit  là  bien  sûr  d'un  méca- 
nisme  de  quantième  ordinaire,  ni  annuel,  ni  perpétuel.  A  25 
la  fin  des  mois  de  trente  jours  et  à  la  fin  du  mois  de 
février,  il  est  alors  nécessaire  d'opérer  une  correction 
manuelle  si  l'on  veut  ne  pas  perdre  la  date. 

Une  description  de  différents  types  de  mécanismes 
de  calendrier  dans  les  montres  est  donnée  dans  30 
l'ouvrage  intitulé  "Les  montres  calendrier  modernes"  de 
B.  Humbert  -  Editions  Scriptar  S.A.  Lausanne  1953 
(version  anglaise  :  "Modem  calendar  watches",  Lau- 
sanne  1954). 

Le  document  DE-A-2  31  1  539  décrit  un  mécanisme  35 
de  quantième  utilisant  une  came  des  mois  faisant  un 
tour  par  année.  Cette  came  présente  des  encoches 
plus  ou  moins  profondes  :  les  parties  pleines  correspon- 
dent  aux  mois  de  trente  et  un  jours;  les  encoches  peu 
profondes  aux  mois  de  trente  jours,  et  une  encoche  très  40 
profonde  au  mois  de  février  des  années  communes 
(vingt-huit  jours).  Sur  cette  came  agit  le  bec  d'un  levier 
rappelé  par  un  ressort.  La  profondeur  de  pénétration  du 
bec  va  déterminer  quelle  avance  doit  être  imprimée  à 
l'indicateur  de  quantième  par  une  bascule  à  la  fin  de  45 
chaque  mois. 

Le  mécanisme  brièvement  évoqué  ci-dessus  utilise 
des  leviers  et  des  ressorts  de  rappel,  ce  qui  conduit  à 
une  construction  relativement  compliquée  qui  nécessite 
à  son  tour  un  nombre  de  pièces  relativement  élevé,  so 
D'autre  part,  on  mentionnera  que  de  tels  mécanismes  à 
bascule  ne  présentent  pas  toujours  un  fonctionnement 
sûr,  particulièrement  si  des  chocs  sont  appliqués  à  la 
pièce  d'horlogerie. 

Un  mécanisme  de  calendrier  perpétuel  comportant  55 
relativement  peu  de  pièces  est  décrit  dans  le  brevet  DE 
449  081  .  Plusieurs  disques  coaxiaux  superposés,  por- 
tant  respectivement  les  indications  des  jours,  du  quan- 
tième  de  1  à  15,  du  quantième  de  15  à  31,  des  mois  et 

des  années,  présentent  des  ouvertures  centrales  res- 
pectives  ayant  des  dentures  dont  certaines  ont  des  hau- 
teurs  de  dents  variables.  Ces  dentures  sont  attaquées 
par  deux  cliquets  portés  par  un  mobile  entraîneur  qui 
pivote  en  va-et-vient.  L'un  des  cliquets  a  une  extrémité 
coudée  flexible  qui,  en  s'appuyant  contre  une  denture  à 
hauteur  variable  qui  joue  le  rôle  de  came,  attaque  ou 
n'attaque  pas  le  second  disque  de  quantième  dans  les 
derniers  jours  du  mois.  Le  disque  des  mois  porte  un 
ressort  glissant  qui  entraîne  le  premier  disque  de  quan- 
tième  pour  le  remettre  en  fonction  lors  du  changement 
de  mois.  Malgré  sa  simplicité  apparente,  ce  mécanisme 
est  épais,  délicat  et  ne  s'est  pas  répandu.  De  plus  il 
exige  un  entraînement  en  va-et-vient,  ce  qui  nécessite 
un  mécanisme  supplémentaire  dans  une  pièce  d'horlo- 
gerie. 

Pour  obvier  aux  inconvénients  cités,  la  présente 
invention  propose  de  ne  mettre  en  oeuvre  que  des 
engrenages  à  l'exclusion  de  tous  leviers  ou  bascules, 
ces  engrenages,  d'une  part,  étant  empêchés  de  toute 
rotation  intempestive  même  si  des  chocs  sont  appliqués 
à  la  pièce  d'horlogerie  et,  d'autre  part,  présentant  une 
construction  nettement  simplifiée  et  de  hauteur  réduite, 
cela  d'autant  plus  que  le  quantième  de  l'invention  est 
limité  à  l'avance  automatique  de  la  date  seulement  pour 
les  mois  de  trente  jours,  la  remise  à  la  date  devant  se 
faire  manuellement  à  la  fin  du  mois  de  février.  Il  s'agit 
dès  lors  d'un  quantième  annuel  et  non  perpétuel. 

Un  quantième  annuel  dans  lequel  une  correction 
manuelle  reste  nécessaire  à  la  fin  du  mois  de  février  a 
déjà  été  proposé  et  décrit  dans  le  document  CH  684 
815.  Dans  ce  document,  le  mécanisme  de  quantième 
annuel  comporte  une  roue  entraîneuse  de  quantième 
munie  d'un  doigt  susceptible  d'entraîner  d'un  pas  une 
roue  de  quantième  à  la  fin  de  chaque  jour.  Une  roue 
annuelle,  entraînée  une  fois  par  mois  de  deux  pas  par 
une  dent  longue  portée  par  une  roue  intermédiaire 
engrenant  elle-même  sur  la  roue  de  quantième,  com- 
porte  une  planche  portant  cinq  dents  correspondant 
chacune  à  un  des  mois  de  moins  de  trente  et  un  jours. 
Quand  l'une  de  ces  cinq  dents  se  présente  sur  le  che- 
min  du  doigt,  la  roue  annuelle,  de  menée  qu'elle  était, 
devient  menante  et  entraîne  la  roue  de  quantième  d'un 
pas  supplémentaire  via  la  roue  intermédiaire. 

Bien  que  présentant  une  construction  nettement 
simplifiée  et  de  hauteur  réduite  par  rapport  à  un  quan- 
tième  perpétuel,  le  mécanisme  qui  vient  d'être  décrit  en 
résumé  ci-dessus  nécessite  la  fourniture  de  nombreu- 
ses  pièces  nouvelles.  Il  nécessite  aussi  une  transforma- 
tion  importante  d'un  mouvement  de  base  que  l'on 
voudrait  modifier  si  possible  à  moindre  frais. 

Pour  pallier  ces  inconvénients  et  proposer  donc  un 
mécanisme  de  quantième  annuel  facilement  adaptable 
à  un  mouvement  classique,  en  même  temps  qu'il 
nécessite  un  minimum  de  pièces  nouvelles,  la  présente 
invention  est  remarquable  en  ce  sens  que,  partant  des 
caractéristiques  connues  définies  au  premier  paragra- 
phe  de  cette  description,  le  mécanisme  comporte  en 
outre  une  couronne  annuelle  superposée  à  l'anneau  de 
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quantième,  faisant  un  tour  en  une  année  et  munie  de 
dents  extérieures  dans  des  positions  correspondant 
aux  douze  mois  de  l'année  et  de  cinq  dents  intérieures 
dans  des  positions  correspondant  aux  mois  de  moins 
de  trente  et  un  jours,  ladite  couronne  étant  disposée 
excentriquement  par  rapport  à  l'anneau  et  à  proximité 
du  mobile  entraîneur  de  quantième  pour  qu'elle  soit 
actionnée,  à  la  fin  des  mois  de  moins  de  trente  et  un 
jours,  par  un  second  doigt  que  présente  le  mobile 
entraîneur  de  quantième,  ce  second  doigt  agissant  sur 
l'une  des  cinq  dents  intérieures  de  la  couronne,  des 
moyens  d'engrènement  solidaires  de  l'anneau  de  quan- 
tième  étant  mis  en  oeuvre  pour  mettre  en  prise,  à  la  fin 
de  chaque  mois,  ledit  anneau  de  quantième  avec  ladite 
couronne  annuelle  par  au  moins  l'une  de  ses  dents 
extérieures. 

Il  en  résulte  un  mécanisme  dont  tous  les  mobiles 
sont  rotatifs  et  ne  sont  qu'au  nombre  de  trois,  à  savoir  le 
mobile  entraîneur,  l'anneau  de  quantième  et  la  cou- 
ronne  annuelle.  Ces  mobiles  peuvent  être  disposés 
dans  deux  niveaux  seulement,  celui  de  l'anneau  de 
quantième  et  celui  de  la  couronne  annuelle  passant  au- 
dessus  ou  au-dessous  de  celui-ci.  Il  est  donc  possible 
de  réaliser  le  mécanisme  de  calendrier  sous  la  forme 
d'un  module  de  faible  épaisseur,  qu'on  peut  superposer 
à  un  mouvement  ordinaire  de  montre.  En  outre,  la  dis- 
position  excentrique  de  la  couronne  annuelle  offre,  si 
cette  couronne  porte  des  indications  des  mois,  une 
grande  liberté  de  choix  de  la  position  du  guichet  où 
apparaissent  ces  indications,  en  particulier  à  différentes 
distances  du  centre  du  mouvement  d'horlogerie  et  du 
cadran.  En  particulier  la  couronne  peut  être  disposée 
excentriquement  par  rapport  à  ce  centre  et  être  assez 
grande  pour  passer  autour  de  lui,  c'est-à-dire  autour 
des  arbres  des  aiguilles  d'un  affichage  analogique  clas- 
sique. 

L'invention  sera  expliquée  maintenant  à  l'aide  de  la 
description  qui  suit  et  des  dessins  qui  l'illustrent  à  titre 
d'exemple,  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'une  montre  pré- 
sentant  un  quantième  annuel  selon  l'invention, 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  mécanisme  de 
quantième  annuel  équipant  la  montre  de  la  figure  1  , 
cette  figure  illustrant  la  situation  des  rouages  le  30 
avril  à  23  heures  45  minutes, 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
2,  la  situation  des  rouages  étant  celle  présentée  le 
1er  mai  à  0  heure  15  minutes, 
la  figure  4  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la  figure 
2,  la  situation  des  rouages  étant  celle  présentée  le 
1  er  mai  à  4  heures, 
la  figure  5  est  une  coupe  selon  la  ligne  V-V  de  la 
figure  2,  et 
la  figure  6  est  une  vue  en  plan  de  la  couronne 
annuelle  de  la  figure  2  qui  explicite  la  fonction  de 
cette  couronne  par  rapport  aux  mois  de  l'année. 

La  vue  en  plan  de  la  figure  1  présente  une  montre 

équipée,  à  part  les  aiguilles  d'heures  70,  de  minutes  71 
et  de  secondes  72,  d'un  indicateur  de  quantième  sous 
la  forme  d'une  date  3  apparaissant  au  travers  d'un  gui- 
chet  4  percé  dans  un  cadran  5.  La  mise  à  l'heure  peut 

5  être  effectuée  au  moyen  de  la  couronne  61.  Si  l'on 
débarrasse  maintenant  cette  montre  de  son  cadran  et 
qu'on  ne  conserve  que  les  éléments  utiles  à  réaliser 
l'invention,  on  aboutit  aux  vues  en  plan  des  figures  2,  3 
et  4  qui  présentent  le  mécanisme  en  question  à  trois 

10  instants  différents  lors  du  passage  du  mois  d'avril  au 
mois  de  mai. 

L'examen  de  la  figure  2  et  de  la  coupe  de  la  figure 
5  en  particulier  feront  comprendre  le  mécanisme  de 
quantième  annuel  selon  l'invention.  Ce  mécanisme 

15  comporte  un  anneau  de  quantième  1  muni  de  trente  et 
une  dents  2.  Sur  l'anneau  1  sont  apposés  trente  et  un 
chiffres  3  correspondant  chacun  à  une  date  du  mois. 
Ces  chiffres  apparaissent  successivement  au  travers  du 
guichet  4  percé  dans  le  cadran  5  montré  à  la  figure  1  . 

20  Un  mobile  entraîneur  de  quantième,  désigné  globale- 
ment  par  la  référence  6,  est  équipé  d'un  premier  doigt  7 
susceptible  d'entraîner  d'un  pas  et  une  fois  par  jour 
l'anneau  de  quantième  1  par  une  de  ses  dents  intérieu- 
res  2.  Dans  le  cas  particulier  montré  à  la  figure  2,  le  pre- 

25  mier  doigt  7  vient  d'entrer  en  contact  avec  la  dent  2a  et 
va  donc  faire  avancer  l'anneau  1  d'un  pas  du  30  au  31 
comme  cela  est  montré  finalement  à  la  figure  3.  Comme 
on  le  voit  sur  les  figures  2  à  4  et  mieux  encore  sur  la 
coupe  de  la  figure  5,  le  mobile  entraîneur  6  comporte 

30  une  roue  entraîneuse  21  qui  relie  ce  mobile  au  mouve- 
ment  d'horlogerie  (non  représenté  ici)  et  fait  un  tour  en 
vingt-quatre  heures.  La  coupe  de  la  figure  5  fait  apparaî- 
tre  que  le  premier  doigt  7  du  mobile  entraîneur  6  se 
trouve  sur  le  chemin  de  la  dent  2a  appartenant  à 

35  l'anneau  de  quantième  1  .  Le  doigt  7  est  une  excrois- 
sance  d'un  disque  22  forcé  sur  un  arbre  23,  la  roue 
entraîneuse  21  étant  solidaire  du  même  arbre  23.  Par 
son  pivot  24,  l'arbre  23  peut  tourner  librement  dans  un 
palier  25  serti  dans  la  platine  17  de  la  pièce  d'horloge- 

40  rie. 
Ce  qui  a  été  décrit  au  paragraphe  ci-dessus  est 

bien  connu  de  l'état  de  la  technique.  Il  s'agit  en  fait  de 
l'entraînement  classique  d'un  anneau  de  quantième,  cet 
anneau  pouvant  être  remis  à  la  date  par  un  correcteur 

45  rapide  20  (voir  figure  2)  en  prise  sur  les  dents  2  de 
l'anneau  1,  ce  correcteur  20  étant  commandé  par  la 
couronne  manuelle  61  (figure  1).  Dans  ce  système  clas- 
sique  la  remise  à  la  date  est  nécessaire  à  la  fin  des  mois 
comptant  moins  de  trente  et  un  jours,  à  savoir  les  mois 

50  de  février,  avril,  juin,  septembre  et  novembre. 
On  va  décrire  maintenant  ce  qui  a  été  rajouté  à  ce 

mécanisme  classique  pour  le  transformer,  selon  l'inven- 
tion,  en  mécanisme  dit  annuel  en  ce  sens  que  la  date 
saute  du  30  au  1  er  à  la  fin  des  mois  de  moins  de  trente 

55  et  un  jours. 
En  plus  de  ce  qui  a  été  énuméré  ci-dessus,  le 

mécanisme  selon  l'invention  comporte  une  couronne 
annuelle  8  ayant  une  forme  annulaire,  telle  que  dessi- 
née  sur  les  figures  2  à  6.  Cette  couronne  est  superpo- 
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sée  à  l'anneau  de  quantième  1  et  fait  un  tour  en  une 
année.  La  couronne  8  est  munie  de  vingt-quatre  dents  9 
uniformément  réparties  sur  son  pourtour  extérieur,  ces 
dents  9  correspondant  par  paires  aux  douze  mois  de 
l'année,  et  de  cinq  dents  10  sur  son  pourtour  intérieur, 
ces  dents  10  correspondant  chacune  aux  mois  de 
moins  de  trente  et  un  jours.  Les  figures  2  à  4  montrent 
que  la  couronne  annuelle  8  est  disposée  excentrique- 
ment  par  rapport  à  l'anneau  de  quantième  1.  Elle  est 
aussi  arrangée  de  telle  manière  qu'elle  soit  actionnée,  à 
la  fin  du  mois  comptant  moins  de  trente  et  un  jours,  par 
un  second  doigt  1  1  présenté  par  le  mobile  entraîneur  de 
quantième  6,  ce  second  doigt  1  1  agissant  sur  l'une  des 
cinq  dents  10  intérieures  de  la  couronne  8.  Dans  le  cas 
particulier  montré  à  la  figure  3,  le  second  doigt  1  1  vient 
d'entrer  en  contact  avec  la  dent  1  0a  de  la  couronne  8  et 
va  faire  avancer  d'un  pas  (un  vingt-quatrième  de  tour  ou 
1  5°)  ladite  couronne  du  IV  au  V  comme  cela  est  montré 
à  la  figure  4.  Comme  on  le  voit  bien  sur  la  coupe  de  la 
figure  5,  le  second  doigt  1  1  du  mobile  6  est  une  excrois- 
sance  d'un  disque  26  forcé  sur  l'arbre  23,  le  disque  26 
surmontant  le  disque  22  déjà  décrit  et  étant  séparé  de 
ce  dernier  par  une  entretoise  27.  La  coupe  de  la  figure 
5  fait  bien  apparaître  que  le  second  doigt  1  1  du  mobile 
entraîneur  6  se  trouve  sur  le  chemin  de  la  dent  10a 
appartenant  à  la  couronne  annuelle  8.  On  notera  toute- 
fois  que  le  doigt  1  1  pourrait  être  porté  par  la  même  dis- 
que  22  que  le  doigt  7,  de  sorte  que  les  éléments  26  et 
27  pourraient  être  supprimés. 

Les  figures  2  à  4  montrent  enfin  que  des  moyens 
d'engrènement  12,  13  solidaires  de  l'anneau  de  quan- 
tième  1  sont  mis  en  oeuvre  pour  mettre  en  prise  ou 
accoupler,  à  la  fin  de  chaque  mois,  ledit  anneau  de 
quantième  1  et  ladite  couronne  annuelle  8  par  l'une  de 
ses  vingt-quatre  dents  extérieures  9. 

Les  moyens  d'engrènement  précités  pourraient 
consister  en  une  seule  goupille  plantée  à  la  périphérie 
de  l'anneau  de  quantième  1  ,  ou  une  partie  découpée  et 
pliée  du  bord  de  cet  anneau,  cette  goupille  ou  partie 
pliée  s'engageant  dans  douze  fentes  disposées  à  la 
périphérie  de  la  couronne  annuelle,  ces  fentes  étant 
séparées  par  des  parties  pleines  jouant  le  rôle  de  dents. 
On  a  préféré  cependant  l'utilisation  de  deux  goupilles 
ou  ergots  12  et  13  plantés  perpendiculairement  sur  la 
périphérie  de  l'anneau  1  en  s'arrangeant  pour  que  la 
longueur  circonférentielle  X  (voir  figure  2)  occupée  par 
les  deux  goupilles  soit  sensiblement  égale  à  l'espace 
vide  Y  séparant  deux  dents  successives  extérieures  9a 
et  9b  que  présente  la  couronne  annuelle  8.  De  toute 
façon,  les  diamètres  respectifs  de  l'anneau  1  et  de  la 
couronne  8  sont  choisis  pour  qu'à  chaque  changement 
de  mois,  la  couronne  8  soit  entraînée  de  deux  vingt- 
quatrièmes  de  tour  (30°)  par  l'anneau  de  quantième  1  . 
De  même,  le  diamètre  intérieur  de  la  couronne  8  sera 
choisi  pour  que  les  dents  intérieures  10  coopèrent  avec 
le  second  doigt  1  1  en  permettant  également  la  coopéra- 
tion  du  premier  doigt  7  avec  les  dents  2  de  l'anneau  de 
quantième  1  . 

Les  figures  2  à  5  montrent  également  que  la  cou- 

ronne  annuelle  8  pivote  autour  d'un  disque  de  guidage 
16  fixé  sur  la  platine  17  au  moyen  de  deux  vis  28  et  29 
(voir  figures  2  à  4).  Ces  mêmes  figures  montrent  égale- 
ment  qu'un  premier  sautoir  18  s'appuie  entre  deux 

5  dents  successives  2  de  l'anneau  de  quantième  1  et 
qu'un  second  sautoir  19  s'appuie  entre  deux  dents  exté- 
rieures  successives  9  de  la  couronne  annuelle  8.  Ces 
sautoirs  permettent  de  positionner  angulairement 
l'anneau  1  et  la  couronne  8  à  l'arrêt.  C'est  à  cause  du 

10  sautoir  19  que  la  couronne  8  comporte  vingt-quatre 
dents  extérieures  9,  pour  définir  ses  vingt-quatre  posi- 
tions  successives,  alors  que  douze  dents  suffiraient 
pour  coopérer  avec  les  chevilles  12  et  13.  On  remar- 
quera  enfin  que  sur  la  couronne  annuelle  8  sont  appo- 

15  sées  vingt-quatre  indications  14,  choisies  ici  en  chiffres 
romains,  disposées  par  paires  et  identifiant  les  mois  de 
l'année,  ces  indications  apparaissant  au  travers  d'un 
guichet  1  5  percé  dans  le  cadran  5  comme  cela  est  mon- 
tré  sur  la  figure  1  .  Dans  les  figures,  le  quantième  appa- 

20  raît  à  3  heures  et  le  mois  à  9  heures.  Cet  affichage 
pourrait  apparaître  en  d'autres  endroits,  par  exemple  le 
quantième  à  12  heures  et  le  mois  également  à  12  heu- 
res  mais  au-dessous. 

La  figure  2  montre  aussi  qu'il  est  possible  de  prévoir 
25  un  correcteur  rapide  de  mois  40  qui  présente  de  préfé- 

rence  deux  dents  attaquant  les  dents  extérieures  9  de  la 
couronne  annuelle  8,  pour  la  faire  reculer  de  deux  pas 
par  tour  du  correcteur  40.  Dans  une  position  tirée  de  la 
couronne  de  commande  61  ,  la  rotation  de  celle-ci  dans 

30  un  premier  sens  actionne  le  correcteur  40,  et  dans 
l'autre  sens  elle  actionne  le  correcteur  20.  De  tels 
mécanismes  de  correction  sont  bien  connus  dans  leur 
principe  et  n'ont  pas  besoin  d'être  décrits  ici. 

Selon  une  variante,  le  disque  de  guidage  16  peut 
35  être  remplacé  par  un  anneau  de  guidage  fixe  32  (dont 

un  fragment  est  représenté  en  trait  interrompu  dans  la 
figure  2)  qui  entoure  et  guide  le  pourtour  de  la  couronne 
annuelle  8,  par  exemple  en  recouvrant  partiellement  les 
dents  9.  Cette  variante  permet  de  remplacer  les  vis  28 

40  et  29,  situées  à  l'intérieur  du  mouvement  d'horlogerie, 
par  des  vis  ou  d'autres  organes  de  fixation  se  trouvant  à 
la  périphérie  de  ce  mouvement  et  du  mécanisme  de 
quantième.  Cela  facilite  l'application  du  mécanisme 
selon  l'invention  sous  la  forme  d'un  module  sépare 

45  qu'on  peut  monter  sans  difficulté  sur  différents  mouve- 
ments  d'horlogerie,  ayant  notamment  des  platines  diffé- 
rentes. 

On  notera  qu'avec  les  deux  formes  de  guidage 
décrites  ci-dessus,  la  couronne  annuelle  annulaire  et 

50  excentrique  8  peut  être  assez  grande  pour  s'étendre 
autour  de  l'axe  de  rotation  33  (fig.  5)  de  l'anneau  de 
quantième  1  ,  donc  aussi  autour  des  arbres  centraux  34, 
35  et  36  portant  les  aiguilles  des  secondes,  des  minutes 
et  des  heures  dans  une  pièce  d'horlogerie  classique, 

55  comme  le  montrent  les  dessins.  Il  en  résulte  de  multi- 
ples  possibilités  de  combiner  différentes  positions  rela- 
tives  des  guichets  4  et  15  où  apparaissent 
respectivement  le  quantième  et  le  mois.  En  outre,  la 
couronne  8  peut  être  assez  large  pour  porter  les  noms 
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des  mois  en  entier  ou  en  abrégé.  Le  doigt  1  1  peut  se 
trouver  sur  un  rayon  plus  petit  que  celui  du  doigt  10. 

Une  autre  possibilité  d'indiquer  le  mois  consiste  à 
apposer  sur  la  couronne  annuelle  8  un  index,  par  exem- 
ple  coloré,  qui  est  visible  à  travers  une  fente  circulaire 
discontinue  ou  une  rangée  circulaire  d'ouvertures 
ménagées  dans  le  cadran  au-dessus  de  la  couronne, 
les  noms  ou  numéros  des  mois  étant  alors  inscrits  sur  le 
cadran.  Ce  dispositif  d'affichage  pouvant  être  décentré 
sur  le  cadran  offre  d'intéressantes  possibilités  d'ordre 
décoratif  et  esthétique. 

Les  différents  éléments  constituant  l'invention  ayant 
été  définis  ci-dessus  ainsi  que  leur  interactivité,  il  reste 
à  expliquer  le  fonctionnement  du  mécanisme  de  quan- 
tième  annuel.  Deux  cas  peuvent  se  présenter  selon  qu'il 
s'agit  de  mois  de  moins  de  trente  et  un  jours  ou  de  mois 
de  trente  et  un  jours. 

Le  passage  du  30  au  premier  jour  du  mois  suivant 
dans  le  cas  d'un  mois  de  moins  de  trente  et  un  jours  est 
illustré  aux  figures  2,  3  et  4.  En  figure  2,  on  a  montré  le 
mécanisme  tel  qu'il  se  présente  le  30  avril  (mois  de 
trente  jours)  lorsque  ses  aiguilles  d'heures  70  et  de 
minutes  71  indiquent  23  heures  45  minutes.  A  cet  ins- 
tant  la  date  affichée  est  30  et  le  mois  affiché  est  la  pre- 
mière  indication  IV  (avril).  Les  goupilles  12  et  13  de 
l'anneau  1  sont  presque  engagées  entre  les  dents  9a  et 
9b  de  la  couronne  8.  De  même  le  premier  doigt  7  du 
mobile  entraîneur  6  entre  en  contact  avec  la  dent  2a  de 
l'anneau  1.  En  figure  3,  on  voit  le  même  mécanisme 
lorsque  les  aiguilles  d'heures  70  et  de  minutes  71  indi- 
quent  0  heure  15  minutes  le  1er  mai.  Le  premier  doigt  7 
du  mobile  6  a  entraîné  d'un  pas,  par  la  dent  2a,  l'anneau 
de  quantième  1  qui  affiche  alors  la  date  31  (passagère- 
ment).  La  couronne  8  a  été  avancée  d'un  pas  par  la 
goupille  12  agissant  sur  la  dent  9b,  cette  couronne  affi- 
chant  le  second  IV  (passagèrement).  Le  second  doigt 
1  1  du  mobile  6  entre  en  contact  avec  la  dent  10a  de  la 
couronne  8.  En  figure  4,  on  voit  le  même  mécanisme 
lorsque  les  aiguilles  d'heures  70  et  de  minutes  71  indi- 
quent  4  heures  0  minute  le  1  er  mai.  La  couronne  8  a  été 
entraînée  d'un  pas  par  le  second  doigt  1  1  du  mobile  6  et 
affiche  maintenant  la  première  indication  V  (mai).  Cette 
même  couronne,  de  menée  qu'elle  est  normalement 
par  l'anneau  1  ,  est  devenue  menante  sous  l'action  du 
doigt  1  1  et  entraîne  alors,  par  sa  dent  9a,  l'anneau  de 
quantième  1  par  la  goupille  13.  L'anneau  1  affiche,  en 
fin  de  course,  le  chiffre  1  .  Une  fois  cette  phase  termi- 
née,  les  goupilles  12  et  13  sont  désengagées  des  dents 
9a  et  9b  et  l'anneau  1  peut  poursuivre  sa  rotation  jour 
après  jour.  Pour  ne  pas  induire  en  erreur  le  porteur  de  la 
montre,  on  pourrait  remplacer  la  seconde  indication  des 
mois  de  moins  de  trente  et  un  jours  (c'est-à-dire  II,  IV, 
VI,  IX  et  XI)  par  un  point  de  couleur  ou  un  espace  vide. 

Le  passage  du  31  au  1er  du  mois  suivant  dans  le 
cas  d'un  mois  de  trente  et  un  jours  n'est  pas  illustré  sur 
les  figures.  On  comprendra  que  dans  ce  cas  aucune 
des  cinq  dents  10  de  la  couronne  annuelle  8  ne  se 
trouve  sur  le  chemin  du  second  doigt  11  du  mobile 
entraîneur  6.  Par  exemple,  la  couronne  annuelle  8  affi- 

che  le  mois  de  mai,  soit  le  premier  chiffre  V  comme  illus- 
tré  en  figure  4.  A  minuit,  le  30  mai,  l'anneau  de 
quantième  saute  au  31  (sous  l'effet  du  premier  doigt  7) 
et  fait  progresser  d'un  pas  la  couronne  8  qui  affiche 

5  alors  le  second  V  (sous  l'effet  de  la  goupille  12).  A 
minuit,  le  31  mai,  l'anneau  de  quantième  saute  au  1er 
juin  sous  l'effet  du  doigt  7  et  fait  progresser  d'un  nou- 
veau  pas  la  couronne  8  qui  affiche  alors  le  premier  VI 
(juin)  sous  l'effet  de  la  goupille  12. 

10  La  figure  6  est  une  reprise  partielle  de  la  figure  2. 
Elle  montre  la  couronne  annuelle  8  dans  son  entier  et 
partiellement  l'anneau  de  quantième  1  ainsi  que  le 
mobile  entraîneur  de  quantième  6.  On  s'aperçoit  que 
les  dents  intérieures  10  de  la  couronne  8  sont  dispo- 

15  sées  autour  du  pourtour  intérieur  de  ladite  couronne 
successivement  à  60°,  60°,  90°,  60°  et  90°.  Si  ces  dents 
10,  qui  représentent  les  mois  de  février,  avril,  juin,  sep- 
tembre  et  novembre,  se  trouvent  sur  le  chemin  du 
second  doigt  1  1  du  mobile  6,  le  quantième  passera,  à  la 

20  fin  de  ces  mois  rapidement  du  30  au  31  ,  puis  du  31  au 
1er  du  mois  suivant,  comme  on  l'a  expliqué  plus  haut. 

Si  le  système  qui  vient  d'être  décrit  poursuit  le 
même  but  que  celui  exposé  dans  le  document  CH  684 
815  précédemment  cité,  il  présente,  par  rapport  à  cette 

25  antériorité  de  notables  simplifications  par  le  nombre  de 
pièces  réduit  qu'il  met  en  oeuvre  et  par  l'encombrement 
minime  qu'il  propose.  En  effet  les  seules  pièces  nouvel- 
les  importantes  sont  la  couronne  annuelle  8  et  un 
second  doigt  d'entraînement  1  1  .  Ce  système  voit  donc 

30  la  pièce  d'horlogerie  ne  s'épaissir  que  de  l'épaisseur  de 
cette  couronne.  De  plus,  des  mouvements  classiques 
munis  d'un  seul  anneau  de  quantième  sont  très  aisé- 
ment  adaptables  à  ce  nouveau  calendrier. 

35  Revendications 

1  .  Mécanisme  de  quantième  annuel  pour  pièce  d'hor- 
logerie,  ledit  mécanisme  comportant  un  anneau  (1) 
de  quantième  muni  de  trente  et  une  dents  (2)  inté- 

40  rieures  à  l'anneau,  sur  lequel  sont  apposés  trente 
et  un  chiffres  (3)  correspondant  chacun  à  une  date 
du  mois  qui  apparaissent  successivement  au  tra- 
vers  d'un  guichet  (4)  percé  dans  un  cadran  (5),  et 
un  mobile  (6)  entraîneur  de  quantième  faisant  un 

45  tour  en  vingt-quatre  heures,  ledit  mobile  étant 
équipé  d'un  premier  doigt  (7)  susceptible  d'entraî- 
ner  d'un  pas  et  une  fois  par  jour  l'anneau  (1)  de 
quantième  par  une  de  ses  dents  intérieures  (2), 
ledit  mobile  commandant  l'affichage  du  quantième, 

50  caractérisé  par  le  fait  que  le  mécanisme  comporte 
en  outre  une  couronne  annuelle  annulaire  (8)  par- 
tiellement  superposée  à  l'anneau  (1)  de  quantième, 
faisant  un  tour  en  une  année  et  munie  de  dents 
extérieures  (9)  dans  des  positions  correspondant 

55  aux  douze  mois  de  l'année  et  de  cinq  dents  inté- 
rieures  (1  0)  dans  des  positions  correspondant  aux 
mois  de  moins  de  trente  et  un  jours,  ladite  couronne 
(8)  étant  disposée  excentriquement  par  rapport  à 
l'anneau  (1)  et  à  proximité  du  mobile  (6)  entraîneur 

5 



9 EP0  756  217  A1 10 

de  quantième  pour  qu'elle  soit  actionnée,  à  la  fin  par  le  fait  qu'il  comporte  un  correcteur  rapide  de 
des  mois  de  moins  de  trente  et  un  jours,  par  un  quantième  (20),  en  prise  sur  les  dents  intérieures 
second  doigt  (1  1)  que  présente  le  mobile  (6)  entraî-  (2)  de  l'anneau  de  quantième  (1),  ledit  correcteur 
neur  de  quantième,  ce  second  doigt  (11)  agissant  étant  actionné  par  une  couronne  de  commande 
sur  l'une  des  cinq  dents  intérieures  (10)  de  la  cou-  5  (61)  de  la  pièce  d'horlogerie, 
ronne  (8),  des  moyens  d'engrènement  (12,13)  soli- 
daires  de  l'anneau  de  quantième  (1)  étant  mis  en  10.  Mécanisme  selon  la  revendication  9,  caractérisé  en 
oeuvre  pour  mettre  en  prise,  à  la  fin  de  chaque  ce  qu'il  comporte  un  correcteur  rapide  de  mois  (40), 
mois,  ledit  anneau  (1)  de  quantième  et  ladite  cou-  en  prise  sur  les  dents  extérieures  (9)  de  la  cou- 
ronne  annuelle  (8)  par  au  moins  l'une  de  ses  dents  10  ronne  annuelle  (8),  ledit  correcteur  étant  actionné 
extérieures  (9).  par  |a  couronne  de  commande  (61). 

2.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  moyens  d'engrènement  solidaires 
de  l'anneau  (1)  de  quantième  consistent  en  deux  15 
goupilles  ou  ergots  (12  et  13)  plantés  perpendicu- 
lairement  sur  la  périphérie  de  l'anneau  (1),  la  lon- 
gueur  circonférentielle  (X)  occupée  par  les  deux 
goupilles  étant  arrangée  de  telle  manière  que  lesdi- 
tes  goupilles  puissent  s'engager,  à  la  fin  de  chaque  20 
mois,  dans  l'espace  vide  (Y)  séparant  deux  dents 
extérieures  successives  (9a,9b)  de  la  couronne 
annuelle  (8). 

3.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé  25 
par  le  fait  que  sur  la  couronne  annuelle  (8)  sont 
apposées  des  indications  (14)  identifiant  les  mois 
de  l'année,  ces  indications  apparaissant  successi- 
vement  au  travers  d'un  second  guichet  (15)  percé 
dans  le  cadran  (5).  30 

4.  Mécanisme  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  dents  extérieures 
(9)  de  la  couronne  annuelle  (8)  sont  au  nombre  de 
vingt-quatre  et  coopèrent  avec  un  sautoir  (1  9)  défi-  35 
nissant  vingt-quatre  positions  angulaires  de  ladite 
couronne. 

5.  Mécanisme  selon  les  revendications  3  et  4,  carac- 
térisé  en  ce  qu'au  moins  celles  desdites  indications  40 
(14)  qui  identifient  les  mois  de  trente  et  un  jours 
sont  apposées  deux  fois  sur  la  couronne  annuelle 
(8),  pour  apparaître  dans  le  guichet  (15)  dans  deux 
positions  successives  de  ladite  couronne. 

45 
6.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

par  le  fait  que  la  couronne  annuelle  (8)  est  montée 
autour  d'un  disque  de  guidage  fixe  (16). 

7.  Mécanisme  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  so 
ce  que  la  couronne  annuelle  (8)  est  montée  à  l'inté- 
rieur  d'un  anneau  de  guidage  fixe  (32). 

8.  Mécanisme  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  couronne  annuelle  55 
(8)  s'étend  excentriquement  autour  d'un  axe  de 
rotation  (33)  de  l'anneau  de  quantième  (1). 

9.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

11.  Mécanisme  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  les  cinq  dents  intérieures  (10)  de  la 
couronne  annuelle  (8)  sont  disposées  autour  de 
l'intérieur  de  ladite  couronne  à  des  intervalles  angu- 
laires  successifs  de  60°,  60°,  90°,  60°  et  90°. 

25 

30 
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